
COMMISSON TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°12 

Réunion du 18 octobre 2023 

Officiel B - Club B - U15M ½ FINALE COUPE 71 - Motif : Après match, injures envers un joueur adverse 

mineur - Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 12 mois - Item A2 

 


